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Les outils de l’ANR

➢ I/ Les évolutions du SIM

➢ II/ Le portail de suivi des projets

➢ III/ OASIS – outil de reporting scientifique
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Les formulaires de demandes de 
modifications

Réalisations Catégorie Formulaires

Disponibles

Modification de la durée scientifique du projet Prolongation de la durée scientifique / Modification des travaux

Modification dans le consortium
Entrée d'un partenaire

Retrait d'un partenaire

En cours

Modification dans le consortium
Changement de tutelle gestionnaire

Changement dans l'équipe scientifique ou du nom du projet

Modification des montants

Transfert de fonds

Fongibilité entre les catégories de dépenses

Dérogation de Prestations de Service de + de 50%

Pour information les formulaires des montants restent obligatoires pour accord dans le cadre des transferts de fonds 
et dérogation de prestation de service. En revanche les fongibilités de dépenses sont quant à elles pour information.
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Les nouveautés 2025 déjà disponibles

❖ « Entrée d'un partenaire » et « Retrait d’un 
partenaire »

Objectifs : 
▪ Simplification des saisies des demandes pour nos bénéficiaires (pré-

saisie automatique)
▪ Validation en ligne de la recevabilité des pièces justificatives > 

Visibilité pour nos bénéficiaires
▪ Automatisation du traitement des décisions modificatives après 

validation ANR 
▪ Réduction des délais de traitement

Où trouver ces formulaires ?
Toujours dans l’espace modification contractuelle existant

❖ « Attestation autre soutien financier »

Objectifs : 
▪ Possibilité d'actualisation d’informations en cas de changement de 

situation
▪ Eviter les transmissions par mails
▪ Traçabilité des documents et sa visibilité

Modifications contractuelles : formulaires en ligne

❖ « Modification de la durée scientifique du projet »
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Les nouveautés 2025 déjà disponibles

❖ Automatisation des relances de clôture administrative et financière de projet à 3 et 6 mois

Objectifs : 
▪ Éviter l’échange de document par mail, courrier
▪ Permettre un rappel de planification

Où trouver cette information:
▪ En Suivi

o Suivi administratif et financier / Documents administratifs et financiers
o Suivi scientifique / Documents de suivi

Les relances sont envoyées à la personne chargée du suivi administratif et financier et au responsable scientifique de chaque bénéficiaire 
financé par l’ANR
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Evolutions en cours de développement

❖ Intégration de la gestion du préciput dans le SIM 

Objectifs : 

▪ Gérer la contractualisation du préciput depuis le SIM pour les établissements hébergeants (comme c’est le cas aujourd’hui pour les projets ANR)

▪ Avoir une disponibilité des actes liés au préciput pour les bénéficiaires

▪ Disposer d’une vue SIM avec le traitement associé

▪ Automatiser le traitement de la contractualisation

▪ Accélérer les délais de contractualisation
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Les autres évolutions à venir liés aux 
mesures de simplifications 

❖ Suppression de la validation d’annexe financière 

❑ Contrôle à postériori de la phase de dépôt par les tutelles via le portail de suivi de projet

❑ En cas de modification nécessaire l’ANR reste à disposition pour modification

❖ Maquette Annexe Financière en ligne actualisée

❖ Modification des catégories de dépenses

❑ Dans IRIS dès la phase 2 de dépôt de projet

❑ Dans le SIM pour tous projets des AAP spécifiques à compter de l’édition 2026

❑ Maquettes seront quant à elles disponibles dans les prochaines semaines

❖ Nouveau livrable pour les établissements publics

❑ Attestation de clôture remplaçant les relevés de dépenses (RJD) pour solde 
dans 90% des projets d’une édition

❑ Mise en place d’un système d’alerte automatique par échantillonnage aléatoire 
6 mois avant la fin de clôture de projet afin de transmettre un RJD solde (10%)

Où trouver ce document:

▪ Dans l’onglet « suivi administratif et financiers » sous catégorie «documents 
administratifs et financiers »
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Les bonnes pratiques

❖ Désigner d’un-e gestionnaire des correspondant-e-s tutelles

Objectifs : 

➢ Autonomie dans la gestion des accès aux projets de vos établissements

➢ Création de nouveaux comptes tutelles

➢ Mise à jour des droits et habilitations des correspondant-e-s tutelles

❖ Eviter les adresses génériques :

Objectifs : 

➢ Ne pas modifier en masse des projets attribués à un nouveau contact alors qu’il 
n’en ai pas cédés

➢ Garantir une fiabilité des données

❖ Se référer aux gestionnaires contractualisation et financement      
et aux Chargé-e de Projets Scientifiques

❑ Pour toutes questions lors des différentes phases du projet

❑ Pour tout changement impactant le projet : déposer vos formulaires de modifications dans 
le SIM

❑ sim.dcf@agencerecherche.fr dans le cas d’aide à la gestion des correspondants

❖ Consulter les guides utilisateurs

Où trouver ce document:

Dans « document public »

mailto:sim.dcf@agencerecherche.fr
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Les documents et actions accessibles sur le  
SIMhttps://aap.agencerecherche.fr

▪ Les actes attributifs et les décisions modificatives 

▪ Les formulaires de demandes de modifications 

contractuelles et le suivi des demandes

▪ Les maquettes de relevés de dépenses et annexes 

financières

▪ Dépôts des relevés de dépenses en ligne et le suivi de leur 

traitement

▪ Accès au suivi scientifique avec le suivi des livrables

https://aap.agencerecherche.fr/


Portail de Suivi des 
Projets
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RAPPEL : PORTAIL DE SUIVI DES PROJETS :  

▪ Offre une vue consolidée des projets soumis et financés dans le cadre de tous les appels à projets du Plan d’action de 

l’ANR.

▪ Accessible à tous les déposants et bénéficiaires d’un financement ANR. 

▪ Destiné aux « coordinateurs, responsables scientifiques, directeurs de laboratoires, tutelles gestionnaires, tutelles 

hébergeantes et responsables administratifs et financiers ».

▪ Un espace de consultation pour piloter l’état d’avancement des projets « soumis et financés ».

▪ Les données sont mises à jour tous les soirs et intègrent les modifications réalisées dans les outils métier avant 12h.

▪ Les projets soldés et abandonnés ne sont pas disponibles dans le portail : Evolution à venir. 

Portail de suivi des projets ANR
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Nouveauté dans le portail  

Portail de suivi des projets ANR

▪ L’ergonomie des écrans améliorée pour simplifier la navigation, renforcer la lisibilité et la visibilité des données.

Formulaire : Simplifier les échanges avec les services de l’ANR concernés et conserver l’historique des demandes 
envoyées.

Projets soumis : Consulter et piloter les projets soumis.

Exports globaux :

✓ Export tous les projets « soumis et financés »
✓ Export tous les livrables scientifiques

Actualité : Disposer des informations les plus récentes sur l’actualité de l’ANR.

Suivi financier tutelle hébergeante : Accéder aux projets et aux paiements des préciputs.

▪ Nouvelles fonctionnalités :
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Présentation du Portail de suivi des projets ANR

▪ Pour accéder au portail, l’adresse e-mail

doit correspondre à celle utilisée sur les

outils métiers (SIM, IRIS).

▪ Pour la première connexion voici la

marche à suivre :
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Présentation du Portail de suivi des projets ANR

▪ La page d’accueil du portail offre une vue claire et intuitive, permettant d’accéder rapidement aux principales 

fonctionnalités.

▪ Elle met en avant une navigation simple, des informations essentielles et un design moderne qui facilite l’expérience de 

l’utilisateur.



Pour consulter la fiche projet détaillée, faire un double clic sur un projet, une nouvelle fenêtre s’affiche avec plusieurs rubriques : 

• Suivi financier: Permet d’avoir une visibilité 

sur les annexes financières et les états des 

échéanciers du partenaire habilité.  

Une vision également sur les :  

• Membres d’équipes 

• Contacts ANR

• Livrables scientifiques

• Modifications de projet

En cliquant sur le bouton                          , vous êtes redirigé vers l’outil métier

de l’ANR pour déposer une demande de modification.

• Données générales: regroupent les informations 

clés du projet.

• Partenaires: disposent les éléments sur les 

partenaires du consortium.

Présentation du Portail de suivi des projets ANR
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📝LE FORMULAIRE: 

• A été mis à votre disposition afin de faciliter les échanges avec l’ANR.

• Pour garantir que votre demande soit transmise à l’interlocuteur approprié, il est impératif de respecter les étapes 
suivantes :

I. Cliquer sur « Nouvelle demande »

II.     Compléter le formulaire

1. Saisir l’acronyme ou le numéro de la décision
convention ou sélectionner le projet en cliquant sur la loupe
2.   Sélectionner un motif
3.   Saisir votre message dans la rubrique « commentaire »
4.   Ajouter si besoin une pièce jointe
5.   Cliquer sur « ENVOYER » 

Présentation du Portail de suivi des projets ANR
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INFORMATION UTILE : 

▪ Pour accéder au Portail de suivi des projets ANR : https://suiviprojets.anr.fr/

▪ Nous contacter : support.portail@agencerecherche.fr

▪ Pour toute information complémentaire, veuillez consulter le guide du portail en cliquant sur  .

▪ Présentation vidéo du portail de suivi des projets

Portail de suivi des projets ANR

https://suiviprojets.anr.fr/
mailto:support.portail@agencerecherche.fr
https://www.youtube.com/watch?v=-_-DsWHVjQE
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Ajout de la métadonnée financeur          + identifiant projet

Principes directeurs

• À destination des Responsables Scientifiques des projets ANR du Plan d’Action 
(coordinateur et partenaires)

• Saisie en ligne, au fil de l’eau, des avancées et retombées du projet

• Sources alimentant automatiquement une partie du contenu :

• Données contractuelles (SIM)

• Productions (HAL / RDG)

• Informations clés du Plan de Gestion des Données (DMP OPIDoR)

« Dites-le-nous une fois »
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Reporting scientifique au fil de l’eau
• Dès le début du projet, les équipes peuvent renseigner des fiches pour valoriser leur projet et 

construire pas à pas le compte rendu
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Reporting scientifique au fil de l’eau

Soumettre

Valider

SIM

anr.fr URL unique =  https://anr.fr/Projet-ANR-25-CEXX-XXXX

• Dès le début du projet, les équipes peuvent renseigner des fiches pour valoriser leur projet et 
construire pas à pas le compte rendu
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• Demandes de modification (prolongation, fongibilité, consortium…)

• Dépôt livrables autres que « Rapport » et « PGD » (accord de consortium, RJD…)

• Autres projets hors suivi OASIS (progressivement déployé aux AAP du Plan d’Action)

Actions « suivi projet » hors OASIS

Projet

Projets du Plan d’Action >2019

AAPG (> 9000 projets en suivi)

CHLorDécone 2022

ECOphyto Maturation 2023

ESDInfrastructuresRecherche 

SAPS hors CSTI
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Info pratiques

• Aide et FAQ sur OASIS : https://oasis.anr.fr/

• Accompagnement assuré par les personnes Chargées de Projet Scientifique (CPS)

• Hotline OASIS : oasis@anr.fr

• Webinaire à destination des Responsables Scientifiques le 18 décembre 2025  (+RDV ANR 
« Science Ouverte » le 3 novembre 2025) : inscription sur le site de l’anr https://anr.fr/fr/agenda/

https://oasis.anr.fr/
mailto:oasis@anr.fr
https://anr.fr/fr/agenda/
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Site de l’ANR
https://anr.fr/

Abonnement à la Newsletter mensuelle
https://anr.fr/fr/newsletter/

Portail national commun des appels à projets
https://www.appelsprojetsrecherche.fr/

Plus d’informations sur : 

https://anr.fr/
https://anr.fr/fr/newsletter/
https://www.appelsprojetsrecherche.fr/

